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Syrie et Liban, 1:200 000, 1970-1987, 46 feuilles, éd. soviétique 

Entre 1970 et 1987, le service cartographique de l’armée soviétique publie une carte de 

Syrie et d’une partie du Liban à l’échelle 1:200 000. Les 46 feuilles de cette carte, d’un 

format utile d’environ 37 par 46 cm, sont en russe. La légende, placée en bas de chaque 

feuille compte sept articles, le relief est figuré par des courbes de niveau. Chaque feuille 

représente un territoire de 40 minutes de latitude par un degré de longitude, soit 1/36e (6 x 

6) d’une feuille de la carte internationale du monde au millionième CONSULTER ; elle est 

désignée par un code en deux parties : la référence de la feuille au millionième d’origine et la 

désignation par un chiffre romain (de I à XXXVI) de la zone considérée, ainsi : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://shs.hal.science/halshs-04082193/document


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J.-L. Arnaud, CNRS et T. Sabbuh, décembre 2005 


